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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2018-05-18-01 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT APPROBATION DU CHANGEMENT DE STATUT DE L’ECOLE UNIVERSITAIRE DE MANAGEMENT 5EUM° 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 18 MAI 2018, 

 
Vu le code de l’EduĐatioŶ ; 
Vu les statuts de l’UŶiveƌsité Clermont Auvergne ; 
Vu les statuts de l’Unité de formation et de recherche de Gestion, dénommée « Ecole Universitaire de Management 
– IAE Auvergne » ; 
Vu l’avis de ĐoŶseil de gestioŶ de l’EUM du ϲ avƌil ϮϬϭϴ ; 
Vu l’avis du Đoŵité teĐhŶiƋue du ϯ ŵai ϮϬϭϴ ; 
Vu l’avis du ĐoŶseil aĐadéŵiƋue du ϯ ŵai ϮϬϭϴ ; 
 
PRESENTATION DU PROJET 

 
L’  « Ecole Universitaire de Management – IAE Auvergne » est une Unité de formation et de recherche (UFR), telle 
Ƌue défiŶie à l’aƌtiĐle L.7ϭϯ-ϭ, ϭ°du Đode de l’éduĐatioŶ. 
 
Cette UFR a vocation à devenir, au 1er janvier 2019, un iŶstitut iŶteƌŶe, tel Ƌue pƌévu à l’aƌtiĐle L. 7ϭϯ-1,2° du code de 
l’éduĐatioŶ, dénommé « IŶstitut d’AdŵiŶistƌatioŶ des EŶtƌepƌises CleƌŵoŶt AuveƌgŶe – School of Management (IAE 
Clermont Auvergne) ». 
 
JuƌidiƋueŵeŶt, Đe ĐhaŶgeŵeŶt passe paƌ la suppƌessioŶ de l’UFR, aĐtée paƌ le CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’UCA 
après avis du Conseil AcadéŵiƋue, et la ĐƌéatioŶ de l’iŶstitut, aĐtée paƌ aƌƌġté du ŵiŶistƌe Đhaƌgé de l'eŶseigŶeŵeŶt 
supéƌieuƌ apƌğs avis du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’UCA et du CNESER. 
 
Ce ĐhaŶgeŵeŶt de statut a été souŵis au CoŶseil de gestioŶ de l’EUM le ϲ avƌil deƌŶieƌ, au Comité Technique et au 
Conseil académique de l’UCA le 3 mai dernier. Il est aujouƌd’hui soumis au Conseil d'administration de l'UCA, avant 
son passage en CNESER en juin. 
 
L’aƌƌġté ŵiŶistéƌiel pƌévoiƌa la ĐƌéatioŶ de l’IAE au ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϭϵ, aiŶsi Ƌue les modalités transitoires 
(adŵiŶistƌatioŶ pƌovisoiƌe de l’IAE paƌ le diƌeĐteuƌ aĐtuel et le ĐoŶseil de gestioŶ de l’UFR jusƋu’aux éleĐtioŶs de 
déďut d’aŶŶée ϮϬϭϵ, pouƌsuite des foƌŵatioŶs dispeŶsées au seiŶ de l’UFR). 
 
Vu la note de présentation du Doyen de l’EUM ; 
Vu le pƌojet de statuts de l’IAE ; 
 
Vu la présentation de Monsieur le PƌésideŶt de l’uŶiveƌsité CleƌŵoŶt Auvergne ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 

 

D’appƌouveƌ  
- la suppƌessioŶ, au ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϭϵ, de l’UŶité de foƌŵatioŶ et de ƌeĐheƌĐhe de Gestion, dénommée « Ecole 

Universitaire de Management – IAE Auvergne »,  
- la ĐƌéatioŶ de l’iŶstitut iŶteƌŶe « IŶstitut d’AdŵiŶistƌatioŶ des EŶtƌepƌises CleƌŵoŶt AuveƌgŶe – School of 

Management (IAE Clermont Auvergne) » cf. aux statuts joints en annexe. 
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Membres en exercice : 37 
Votes : 30 
Pour : 20 
Contre : 2 
Abstentions: 8 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2018-05-18--01 
 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 
PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4Ϯϭ-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 



 

DT/05/04/2018 
 

 

Projet de créatioŶ d’uŶ iŶstitut iŶterŶe relevaŶt de l’article L. 713-9 du code 

de l’éducatioŶ  
Dénommé « IŶstitut d’AdŵiŶistratioŶ des Entreprises Clermont Auvergne 

Au seiŶ de l’Université Clermont Auvergne 

 

L’EĐole UŶiveƌsitaiƌe de MaŶageŵeŶt – IAE Auvergne est l’uŶe des ĐoŵposaŶtes de 
l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe, telle Ƌue défiŶie à l’aƌtiĐle L.7ϭϯ-1, 1°du code de 

l’éduĐatioŶ. L’EĐole UŶiveƌsitaiƌe de MaŶageŵeŶt figure depuis le 1er janvier 2017 parmi les 

membres du Collegium Droit Economie Gestion de l’UCA. 

La transformation de l’EĐole UŶiveƌsitaiƌe de MaŶageŵeŶt en institut interne nommé 

dorénavant IŶstitut d’AdŵiŶistƌatioŶ des EŶtƌepƌises CleƌŵoŶt AuveƌgŶe – School of 

Management (IAE Clermont Auvergne) et pƌévu à l’aƌtiĐle L. 713-1,Ϯ° du Đode de l’éduĐatioŶ, 

s’iŶsĐƌit pleiŶeŵeŶt daŶs le pƌojet de l’Université Clermont Auvergne et dans le cadre de son 

développement. Ce pƌojet Ƌui s’appuie suƌ uŶe dǇŶaŵiƋue ƌéelle et ambitieuse permettra à 

l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe de disposeƌ d’uŶe stƌuĐtuƌe iŶteƌŶe solide doŶt la 
gouveƌŶaŶĐe et les ĐoŵpéteŶĐes seƌoŶt défiŶies ĐoŶfoƌŵéŵeŶt à l’article 713-9 le code de 

l’éduĐatioŶ, à l’iŶstaƌ des autƌes IAE, des IUT et de Ŷoŵďƌeuses éĐoles d’iŶgéŶieuƌs. 

Ainsi, ce projet de ĐƌéatioŶ d’uŶ institut peƌŵettƌa à Đe deƌŶieƌ d’oďteŶiƌ une reconnaissance 

institutionnelle au même titre que la très grande majorité des trente-deux IAE implantés sur 

le territoire national et membres du réseau IAE France. Ce réseau permet notamment de 

promouvoir une vision universitaire et publique des écoles de management, accessibles à 

toutes et tous pƌéseƌvaŶt aiŶsi l’égalité des ĐhaŶĐes. Etre membre du réseau nous engage à 

obtenir la certification de services QUALICERT délivrée par la société SGS, reconnue par le 

CNEFOP dans le cadre de la qualité des formations. Cet organisme certificateur externe 

atteste que les engagements de services rendus aux étudiantes et aux étudiants sont 

conformes à un référentiel de qualité. Ce réseau permet aussi aux étudiants de bénéficier 

d’uŶe ŵoďilité eŶtƌe les tƌeŶte-deux IAE et de développer ainsi des actions en faveur de la 

vie étudiante. Ce réseau est aussi uŶe oƌgaŶisatioŶ ĐoŵŵuŶe Ƌui faĐilite l’ouveƌtuƌe 
internationale paƌ la visiďilité Ƌu’il pƌoĐuƌe.  

Cette ƌéfoƌŵe stƌuĐtuƌaŶte pouƌ l’IAE Clermont Auvergne sera en outre l’oĐĐasioŶ de 
réformer ses statuts et notamment ses modalités de gouvernance et les compétences de son 

conseil et du Directeur. EŶ effet, l’élaƌgisseŵeŶt du Conseil de gouvernance à huit 

peƌsoŶŶalités extéƌieuƌes peƌŵettƌa de ŵieux aŶĐƌeƌ l’IAE CleƌŵoŶt AuveƌgŶe daŶs soŶ 
territoire en particulier et au sein du monde socio-économique en général. Ce lien privilégié 

avec les entreprises et un élément essentiel pour favoriser l’iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle de Ŷos 
étudiantes et nos étudiants. C’est d’ailleuƌs l’oďjeĐtif pƌeŵieƌ de l’IAE CleƌŵoŶt AuveƌgŶe – 

School of Management doŶt les ƌésultats ƌeŶdus puďliĐs peƌŵetteŶt d’appƌéĐieƌ les aĐtioŶs 
ŵises eŶ plaĐe eŶ l’espèce. 



 

DT/05/04/2018 
 

Concernant les compétences, les statuts défiŶisseŶt ĐlassiƋueŵeŶt les ŵissioŶs de l’IAE 
Clermont Auvergne – School of Management, Đ’est-à-dire la composition du Conseil de 

gouvernance et les ŵodalités d’éleĐtioŶ de son Président, les prérogatives de ce conseil ainsi 

que les modalités de désignation, le rôle du Directeur et enfin le rôle des responsables de 

formation.  

 

Annexe : statuts de l’IAE CleƌŵoŶt AuveƌgŶe – School of Management 
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STATUTS 

 

 

INSTITUT D’ADMINISTRATION DES ENTREPRISES 

CLERMONT AUVERGNE 

SCHOOL OF MANAGEMENT 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE  I : MISSIONS 

 
 

Article 1 : Création et dénomination 
 
L’iŶstitut d’AdŵiŶistƌatioŶ des EŶtƌepƌises Clermont Auvergne (IAE Clermont Auvergne) – School of 
Management  de l’UŶiveƌsité Clermont Auvergne est uŶ IŶstitut au seŶs de l’aƌtiĐle L.713-9 du code de 
l'éducation. 
Il a son siège à : 11, boulevard Charles de Gaulle, CS 2073, 63008 Clermont-Ferrand cedex. 
 
 

Article 2 : Missions 
 
L’iŶstitut d’Administration des Entreprises Clermont Auvergne – School of Management concourt aux 
ŵissioŶs du seƌviĐe puďliĐ de l’eŶseigŶeŵeŶt supéƌieuƌ daŶs le Đadƌe de la politiƋue géŶéƌale défiŶie 
paƌ l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe. 
Il contribue, en particulier, à la formation initiale et continue en dispensant un enseignement théorique 
et professionnel de haut niveau et à la recherche dans le domaine Universitaire de Management et 
s’effoƌĐe d’eŶ valoƌiseƌ les ƌésultats. 
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TITRE  II : LE CONSEIL DE GOUVERNANCE 

 
 

Article 3 : Compétences 
 

Le CoŶseil de GouveƌŶaŶĐe adŵiŶistƌe l’IAE Clermont Auvergne. A ce titre, il : 
 

- Elit le Directeur et les deux Directeurs-Adjoints ; 
- Elabore le programme scientifique et pédagogique de l’IAE Clermont Auvergne, dans le cadre 

de la politiƋue de l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe et de la réglementation nationale en 
vigueur ; 

- Vote annuellement le budget et reçoit des informations sur sa gestion financière ; 
- Souŵet au CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsité la ƌépaƌtitioŶ des eŵplois. Il est consulté 

sur le recrutement de personnels ; 
- Définit l’oƌgaŶisatioŶ iŶteƌŶe de l’IAE Clermont Auvergne, pour autant que cette compétence 

Ŷe ƌelğve pas de la ĐoŵpéteŶĐe du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsité ; 
- Est informé sur les contrats de recherche auxquels participent les enseignants qui lui sont 

affectés ; 
- Propose les modifications statutaires ; 
- Elabore et modifie le règlement intérieur ; 
- Arrête les méthodes pédagogiques ; 
- Propose les modalités du contrôle des connaissances à la CFVU. 
 
 

Article 4 : Composition 
 
Le Conseil est composé de 24 membres, dont 16 élus et 8 personnalités extérieures. 
 
16 membres élus : 

- 8 représentants des personnels enseignants et assimilés, dont 4 du collège A, 
- 2 représentants des personnels BIATSS, 
- 6 représentants des usagers. 

 
8 personnalités extérieures : 
 - 3 représentants désignés par les collectivités locales suivantes : 

  Un représentant titulaire et un représentant suppléant désignés par Clermont 
Auvergne Métropole, 

  Un représentant titulaire et un représentant suppléant désignés par le 
Département du Puy-de-Dôme, 

  Un représentant titulaire et un représentant suppléant désignés par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 - 5 représentants des acteurs socio-économiques désignés par les membres élus du 

Conseil de Gouvernance. 
  
 
Le diƌeĐteuƌ de l’IAE Clermont Auvergne, loƌsƋu’il Ŷ’a pas été élu au seiŶ du CoŶseil, eŶ est iŶvité 
permanent, avec voix consultative. 
Le DiƌeĐteuƌ de l’UŶité de ReĐheƌĐhe CeŶtƌe de ReĐheƌĐhe CleƌŵoŶtois eŶ GestioŶ et Management 
(CRCGMͿ, loƌsƋu’il Ŷ’a pas été élu au seiŶ du CoŶseil, eŶ est iŶvité peƌŵaŶeŶt, aveĐ voix ĐoŶsultative. 
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Le PƌésideŶt de l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe est iŶvité peƌŵaŶeŶt du CoŶseil, aveĐ voix 
consultative. 
 
 

Article 5 : Modalités d’éleĐtioŶ des ŵeŵďƌes du CoŶseil 
 

Les élections des membres du Conseil sont organisées conformément aux dispositions des articles L. 
719-1 à L. 719-3 et D. 719-1 à D. 719-40 du Đode de l’éduĐatioŶ et aux ŵodalités des éleĐtioŶs pƌévues 
par les articles 33, 35 et 36 des statuts de l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe. 
Le mandat des représentants des personnels enseignants et BIATSS est de 4 ans. Celui des usagers est 
de 2 ans. La durée du mandat des personnalités extérieures est de 4 ans. 

 
Le DiƌeĐteuƌ de l’IAE Clermont Auvergne prépare les listes électorales. Le comité électoral consultatif 
(CEC) arrête ces listes et fait procéder à leur affichage. Le PƌésideŶt de l’UCA proclame les résultats du 
scrutin qui sont ensuite affichés. 
 
Les électeurs sont répartis en collèges électoraux : 
 

1. Collège A des professeurs des universités et des personnels assimilés 
 

Ce Đollğge ĐoŵpƌeŶd tous les pƌofesseuƌs des uŶiveƌsités titulaiƌes et assoĐiés affeĐtés à l’IAE Clermont 
Auvergne, ainsi que tous les professeurs assimilés effeĐtuaŶt uŶ Ŷoŵďƌe d’heuƌes effeĐtives 
d’eŶseigŶeŵeŶt au ŵoiŶs égal au tiers des obligations d'enseignement de référence de leur statut ou 
de leur contrat, appƌéĐié suƌ l’aŶŶée uŶiveƌsitaiƌe telle Ƌue défiŶie paƌ l’UCA. 

 

2. Collège B des autres enseignants et assimilés 
 

Ce Đollğge ĐoŵpƌeŶd tous les autƌes eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs et eŶseigŶaŶts affeĐtés à l’IAE Clermont 
Auvergne aiŶsi Ƌue les eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs et eŶseigŶaŶts Ƌui effeĐtueŶt à l’IŶstitut uŶ Ŷoŵďƌe 
d’heuƌes effeĐtives d’eŶseigŶeŵeŶt au ŵoiŶs égal au tiers des obligations d'enseignement de 
référence de leur statut ou de leur contrat, appƌéĐié suƌ l’aŶŶée uŶiveƌsitaire telle que définie par 
l’UCA. 
 

3. Collège des personnels BIATSS 
 
Ce collège comprend tous les personnels des bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, 
soĐiaux et de saŶté affeĐtés à l’IAE Clermont Auvergne. 
 

4. Usagers 
 
Ce collège compreŶd les étudiaŶts ƌéguliğƌeŵeŶt iŶsĐƌits à l’IAE Clermont Auvergne, ainsi que dans les 
conditions fixées par les décrets en vigueur, les bénéficiaires de la formation continue. 
 
 

Article 6 : Élection du Président et du Vice-Président du Conseil de Gouvernance 
 
Le CoŶseil élit soŶ PƌésideŶt au seiŶ des peƌsoŶŶalités extéƌieuƌes : l’éleĐtioŶ est pƌoŶoŶĐée à la 
majorité absolue des membres présents et représentés aux deux premiers tours, et à la majorité 
relative au troisième tour. Le mandat du Président est de 3 ans, renouvelable une fois. 
 
Un Vice-Président est élu par le Conseil selon les mêmes critères et ŵodalités Ƌue pouƌ l’éleĐtioŶ du 
PƌésideŶt ; il pƌéside les tƌavaux du CoŶseil eŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt ŵajeuƌ du PƌésideŶt 
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Lorsque le Président démissionne ou loƌsƋu’il est daŶs l’iŶĐapaĐité d’exeƌĐeƌ soŶ ŵaŶdat, uŶ Ŷouveau 
Président est désigné, au plus tard un mois après la déclaration de vacance faite par le Directeur de 
l’IAE Clermont Auvergne. 
 
 

Article 7 : Sessions du Conseil de Gouvernance 
 
Le Conseil se réunit au moins trois fois par an sur convocation de son Président, dans un délai minimum 
de huit jours ; le Président est également tenu de le réunir à la demande du DiƌeĐteuƌ de l’IAE Clermont 
Auvergne ou suƌ deŵaŶde éĐƌite d’uŶ tieƌs de ses ŵeŵďƌes. 
 
Les séances ne sont pas publiques, mais le Président peut inviter toute personne dont la présence 
pouƌƌait ġtƌe utile, eŶ foŶĐtioŶ de l’oƌdƌe du jouƌ ; Đelui-Đi est fixé à l’avaŶĐe et figuƌe suƌ la ĐoŶvoĐatioŶ. 

 
 

Article 8 : Les délibérations du Conseil de Gouvernance 
 

Le Conseil de Gouvernance ne délibère que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
présente ou représentée. Tout membre du Conseil de Gouvernance peut se faire représenter par tout 
autre membre du conseil, par procuration écrite. Nul membre ne peut représenter plus de deux 
mandants. EŶ Đas d’iŵpossiďilité pouƌ uŶ ƌepƌéseŶtaŶt titulaiƌe et soŶ suppléaŶt d’assisteƌ à uŶe 
séance, seul le titulaire peut accorder une procuration, sauf dans le cas où le suppléant, siégeant, quitte 
le conseil en cours de séance. Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées ; en cas 
d’égalité la voix du PƌésideŶt du CoŶseil est pƌépoŶdéƌaŶte. 
 
EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les déĐisioŶs d’oƌdƌe statutaiƌe, elles soŶt pƌises à la ŵajoƌité des Ϯ/ϯ des ŵembres 
du Conseil présents ou représentés. 
 
 
 
 

TITRE  III : LA DIRECTION 

 
 

Article 9 : Désignation et rôle du Directeur de l’IAE Clermont Auvergne 
 

Le Directeur de l’IAE Clermont Auvergne est élu par le Conseil de gouvernance à la majorité absolue 
au premier et deuxième tour, relative au troisième tour. Il est obligatoirement choisi parmi les 
enseignants ayant vocation à enseigner à l’IAE Clermont Auvergne. Son mandat est de 5 ans 
renouvelable une fois. 
 
En cas de vacance avant le terme normal du mandat du Directeur, le plus âgé des deux Directeurs-
Adjoints de l’IAE Clermont Auvergne assuƌe l’iŶtéƌiŵ. Le PƌésideŶt du CoŶseil de Gouvernance 
convoque les membres dans un délai de deux ŵois pouƌ pƌoĐédeƌ à l’éleĐtioŶ d’uŶ Ŷouveau DiƌeĐteuƌ. 
 
Le DiƌeĐteuƌ diƌige l’IAE Clermont Auvergne. A ce titre, il : 

- contribue à définir la politique générale de l’IAE Clermont Auvergne en matière de formation, 
de ƌeĐheƌĐhe et d’iŶteƌŶatioŶalisatioŶ, et en coordonne les activités ; 

- prépare les délibérations du Conseil de Gouvernance et eŶ assuƌe l’exéĐutioŶ ; 
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- prépare et exécute le budget dont il est ordonnateur en recettes et en dépenses ; 
- représente l’IAE Clermont Auvergne à l’égaƌd des tieƌs ; 
- nomme les responsables des formations et les peƌsoŶŶels Đhaƌgés d’eŶseigŶeŵeŶt, et a 

autoƌité suƌ l’eŶseŵďle des peƌsoŶŶels. AuĐuŶe affeĐtatioŶ de peƌsoŶŶel Ŷe peut ġtƌe 
prononcée si le Directeur émet un avis défavorable motivé ; 

- fixe la répartitioŶ des seƌviĐes d’eŶseigŶeŵeŶt ; 
- affecte les personnels vacataires et contractuels rémunérés sur le budget propre ; 
- peut ƌeĐevoiƌ délégatioŶ du PƌésideŶt de l’UŶiveƌsité eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’oƌdƌe, l’hǇgiğŶe et 

la sécurité dans les locaux et enceintes de l’IAE Clermont Auvergne. 
 
 

Article 10 : Les Directeurs-Adjoints 
 
CeƌtaiŶes des attƌiďutioŶs éŶuŵéƌées à l’aƌtiĐle 9 peuvent être déléguées aux Directeurs-Adjoints. Ils 
sont élus dans les mêmes conditions que le Directeur, ils assistent celui-ci et le remplacent en cas 
d’eŵpġĐheŵeŶt ŵajeuƌ. Leur mandat est identique à celui du Directeur. 
 
 

Article 11 : Le Comité de coordination de la licence Droit-Economie-Gestion 
 
Il est instauré un comité de coordination commun entre les trois écoles et instituts du domaine Droit-
Economie-Gestion.  
 
Le Directeur de l’IAE Clermont Auvergne, les Directeurs-Adjoints ou leur représentant participent au 
comité de coordination.  
 
Le comité de coordination de la licence Droit-Economie-Gestion a pour mission principale la 
coordination du déroulement de la licence, ainsi que : 

 
- de s’assuƌeƌ de la ŵise eŶ œuvƌe du foŶĐtioŶŶeŵeŶt ĐouƌaŶt (eŵplois du teŵps, ŵutualisatioŶ 

des eŶseigŶeŵeŶts…Ϳ ; 
- d’éŵettƌe des pƌopositioŶs suƌ l’évolutioŶ de la liĐeŶĐe Dƌoit-Economie-Gestion. 

 
 
 

TITRE IV : LES FORMATIONS 

 
 

Article 12 : Direction des formations 
 

Pour chaque formation dispensée, un responsable est nommé par le directeur de l’IAE Clermont 
Auvergne.  
 
Il a pouƌ ƌôle d’assuƌeƌ le ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt pédagogiƋue de la foƌŵatioŶ et de ĐooƌdoŶŶeƌ l’aĐtioŶ 
des enseignants et intervenants.  
 
Il assuƌe l’oƌgaŶisatioŶ ŵatéƌielle des juƌǇs d’exaŵeŶ daŶs le ƌespeĐt des dispositioŶs ƌégleŵeŶtaiƌes 
en vigueur.  
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TITRE V : REVISION DES STATUTS 

 
 

Article 13 : Révision 
 

Les présents statuts peuvent être révisés dans les conditions suivantes : 
 
UŶe ƌéuŶioŶ pléŶiğƌe est ĐoŶvoƋuée paƌ le PƌésideŶt du CoŶseil, à sa pƌopƌe iŶitiative ou à l’iŶitiative 
du Directeur, ou bien à la demande de la majorité du Conseil ou à la demande de la majorité des 
personnels aǇaŶt voĐatioŶ à ġtƌe iŶsĐƌits d’offiĐe suƌ les listes éleĐtoƌales de l’IAE Clermont Auvergne 
avec, pour ordre du jour précis, la révision des statuts. Cet ordre du jour doit comporter la modification 
envisagée et être adressé huit jours avant la date de la réunion. 
L’appƌoďatioŶ des ŵodifiĐatioŶs se fait à la ŵajoƌité des deux tieƌs des ŵeŵďƌes ĐoŵposaŶt le CoŶseil. 
Les délibérations modificatives sont adressées sans délai au CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsité 
Clermont Auvergne pour approbation. 

 
 
Article 14 : Règlement intérieur 
 

UŶ ƌğgleŵeŶt iŶtéƌieuƌ pƌéĐisaŶt les ĐoŶditioŶs de foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’IAE Clermont Auvergne est 
soumis pour avis au Conseil de Gouvernance et pouƌ appƌoďatioŶ paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ de 
l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe. 
 


